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PROCES VERBAL DE CONSTAT 

  

 

EXPEDITION 

  

LE MERCREDI VINGT SEPTEMBRE 
DEUX MILLE VINGT TROIS 

 

 

A LA REQUETE DE : 

La Société par Actions Simplifiée (SAS) PARC EOLIEN DE MORGAT, dont le siège social est 50 Rue Madame de Sanzillon, 
92110 CLICHY, FRANCE, immatriculée au RCS de CLICHY n°891564833, agissant diligence de son représentant légal en 
exercice, 

 

M’AYANT EXPOSE : 

✓ Qu’un arrêté pris par Monsieur Le Préfet de la Charente-Maritime le 11 août 2023 modifiant l’arrêté préfectoral du 28 

juillet 2023, prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’autorisation environnementale d’exploiter une installation 
classée pour la protection de l’environnement dans le cadre du projet d’un parc éolien sur la commune de LA JARRIE-AUDOUIN.  

✓ Que ma requérante a fait afficher 31 panneaux comportant l’affiche annonçant l’enquête publique sur le site des futures 

éoliennes et 19 communes avoisinantes.  

✓ Que pendant toute la durée de l’enquête, le dossier sera consultable en mairie de LA JARRIE-AUDOUIN, où il pourra 

être consulté aux jours et heures habituels d’ouverture du public. Qu’un registre d’enquête dématérialisé sera mis en place.  

✓ Qu’elle me demande de bien vouloir constater le registre numérique que la tablette à la mairie de LA JARRIE-

AUDOUIN.  



Page 2 / 45 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

 Je soussignée Cindy MARTINEAU, Clerc habilitée aux constats - Société par Actions Simplifiée AURIK LA ROCHELLE - 
Emmanuel MARCHAND, Gilles DESMOULINS & Elodie GAILLARD, Commissaires de Justice Associés, 1 rue Alphonse de 
Saintonge, 17000 LA ROCHELLE,  

Certifie m’être transportée communes de LA JARRIE-AUDOUIN (CHARENTE-MARITIME), au 4 Route de Loulay, où là étant, 
j’ai procédé aux constatations suivantes : 

 

CONSTATATIONS :  

Je me suis présentée à la mairie de la JARRIE-AUDOUIN à 9h00.  

Je rencontre la secrétaire de mairie, après lui avoir énoncé mes nom, prénom, qualité et objet de ma visite, je lui demande de 

consulter le registre numérique concernant l’enquête publique en cours pour le projet d’un parc éolien sur la commune. Elle me 

dirige vers la salle dédiée à cette enquête.  

Je rencontre alors Monsieur MORISSET Alain, commissaire enquêteur. Après lui avoir énoncé mes nom, prénom, qualité et 

objet de ma venue, nous nous dirigeons vers la tablette installée afin de permettre la consultation de l’entier dossier et du 

registre numérique.  

Je constate que la tablette est fonctionnelle, elle est connectée au site internet https://www.registre-numerique.fr/projet-eolien-

morgat  

Néanmoins je relève un dysfonctionnement du site qui devait être activé à compter du 20 septembre 2023 00h00. En effet, à 

9H05, il est indiqué que « le registre numérique n’est plus accessible au public ». Les documents concernant le projet ne sont 

pas non plus accessibles.  

 

https://www.registre-numerique.fr/projet-eolien-morgat
https://www.registre-numerique.fr/projet-eolien-morgat
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Je tente alors de me connecter au site internet depuis mon téléphone portable personnel, de marque APPLE et de Modèle 

IPHONE 11. Je constate le même dysfonctionnement du site internet.  

A 9H51, je constate toujours le même dysfonctionnement.  

Monsieur MORISSET Alain, commissaire enquêteur, m’indique avoir ouvert un registre d’enquête publique papier, qu’il tient à 

disposition des personnes se présentant à la mairie. Ce registre reprend l’objet de l’enquête, les informations sur l’arrêté 

d’ouverture de l’enquête, sur le commissaire enquêteur, la durée de l’enquête, le registre d’enquête, le rapport et les conclusions 

du commissaire enquêteur ainsi que sur les dates et heure de réception du public par le commissaire enquêteur.  
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J’ai également pu relever la présence de documents concernant le projet, listés ci-après.  
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LETTRE METEO FRANCE 
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AVIS DES SERVICES 
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AVIS D’ARRETE 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Présence de 5 avis d’enquête publique sur fond jaune.  
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ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

L’étude est sur 354 pages et des annexes sont présentes par la suite.  
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Document de 19 pages.  
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ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE, REMISE EN ETAT ET MESURE DE BRIDAGE AGRICOLE.  

Il s’agit d’un document de 22 pages.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 27 / 45 

 

DESCRIPTION DU PROJET 

Document de 31 pages.  
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NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

Il s’agit d’un document de 35 pages.  
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RESUME NON TECHNIQUE / ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Il s’agit d’un document de 37 pages.  
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PLANS REGLEMENTAIRES – ELEMENTS GRAPHIQUES, PLANS OU CARTES 

Le document comprend 9 pages.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 31 / 45 

BILAN DE LA CONCERTATION VOLONTAIRE 

Ce document est présent en deux exemplaires de 21 pages.  
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NOTE D’AIDE A LA LECTURE DU DOSSIER. ENQUETE PUBLIQUE (20 SEPTEMBRE – 25 OCTOBRE 2023) 

Ce document est présent en deux exemplaires de 7 pages.  
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ETUDE PAYSAGERE 

Il s’agit d’un document sur 269 pages.  
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RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 

Il s’agit d’un document sur 28 pages.  
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PROJET EOLIEN DE MORGAT 

Il s’agit d’un document de 10 pages.  
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ETUDE ACCOUSTIQUE 

Le document comporte 55 pages.  
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ETUDE DE DANGERS 

Le document est de 151 pages.  
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ETUDE ECOLOGIQUE 

L’étude comporte 539 pages.  
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LETTRE D’INFORMATION 

Il s’agit d’un dépliant présent en deux exemplaires.  
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PLANS 

Présence de 4 plans et un plan d’ensemble.  
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BON DE COURSE 
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Plus rien n’étant à constater, j’ai clôturé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

 




